
CONCOURS INTERNE DE DÉLÉGUÉ AU PERMIS DE
CONDUIRE ET À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

- SESSION 2022 -

Mercredi 11 mai 2022

EPREUVE ECRITE

Rédaction d’une note administrative à partir d’un dossier portant sur un sujet relatif aux
missions du ministère chargé de la sécurité et de l’éducation routière.

Cette épreuve est destinée à vérifier la capacité du candidat à comprendre les textes
administratifs et professionnels, à les exploiter et à élaborer des propositions ainsi que
son aptitude à la rédaction.

Durée : 4H  - Coefficient 2

        Le dossier documentaire comporte 30 pages.
(hors page d’énoncé du sujet)

Il vous  est rappelé que votre identité ne doit figurer que dans l’en-tête de la copie (ou des copies)
mise(s) à votre disposition. Toute mention d’identité ou tout signe distinctif porté sur toute autre
partie de la copie ou des copies que vous remettez en fin d’épreuve entrainera l’annulation de
votre épreuve.

Si la rédaction de votre devoir impose de mentionner des noms de personnes ou de villes et si
ces noms ne sont pas précisés dans le sujet à traiter, vous utiliserez des lettres pour désigner
ces personnes ou ces villes (A …, B…, Y…, Z…).

1. LES COPIES SERONT RENDUES EN L’ÉTAT AU SERVICE ORGANISATEUR. À L’ISSUE DE L’ÉPREUVE, CELUI-CI

PROCÉDERA À L’ANONYMISATION DE LA COPIE.
2. NE PAS UTILISER DE CORRECTEUR OU D’EFFACEUR SUR LES COPIES.
3. ÉCRIRE EXCLUSIVEMENT EN NOIR OU EN BLEU – PAS D’AUTRE COULEUR.
4. IL EST RAPPELÉ AUX CANDIDATS QU’AUCUN SIGNE DISTINCTIF NE DOIT APPARAÎTRE SUR LA COPIE.



SUJET

Le maire de la commune X, confronté au manque de place dans le cimetière communal et à
l’impossibilité de l’étendre, envisage l’ouverture d’un crématorium.

Opposé  au projet de crématorium, un collectif de riverains sollicite le préfet et demande son 
arbitrage.

Dans la perspective d’une prochaine entrevue avec le maire de la commune X, en votre qualité
de chef du cabinet de la préfecture du département Y, votre directeur vous demande de préparer
une note au préfet présentant le cadre juridique de la création d’un crématorium, incluant les
obligations environnementales et de faire des propositions de nature à apaiser le débat.

Dossier documentaire : 

Document 1
Courrier  du  président  du  collectif  de  riverains  de  la
commune X au préfet

Page 1

Document 2
Droit funéraire
Source : collectivites-locales.gouv.fr

Pages 2 et 3

Document 3

Question  orale  au  Gouvernement  n°1494S :  Organisation
des cérémonies funéraires dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire
Source : Journal Officiel du Sénat

Pages 4 à 6

Document 4

Avis délibéré du 6 juillet 2021 de la Mission régionale
d’autorité environnementale (MRAE) du Grand Est sur
la création d’un crématorium à Haguenau (67) porté par
la société de crématorium de Haguenau

Pages 7 à 18

Document 5

Rapport  sénatorial  d’information  n°372  « Bilan  et
perspectives  de  la  législation  funéraire-Sérénité  des
vivants et respect des défunts » (extraits)
Source : Site internet du Sénat

Pages 19 à 21

Document 6
Article de « La gazette des communes » : « Par qui et
comment peut être  créé et géré un crématorium ? »
Source : Site internet « La gazette.fr »

Pages 22 et 23

Document 7
Code de l’environnement – Extraits des articles L122-1 et
suivants

Pages 24 à 27

Document 8
Code de l’environnement – Extraits des articles L124-1 et
suivants

Pages 28 à 30
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